
 

 

 

 



NOTE DE POSITION DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE THEMATIQUES 

ENVIRONNEMNETALE S, FONCIERES  ET LUTTE CONTRE L’IMPUNITE EN 

PROVINCE DU NORD KIVU  

A la République Démocratique du Congo, Représentée au Niveau 

National et Provincial par :  

V Son Excellence, Monsieur le Président de la 

République Démocratique du Congo à Kinshasa 

Gombe ; National  

V Son Excellence, Monsieur le Gouverneur de 

Province du Nord Kivu,  en Province du Nord Kivu 

à Goma ; Provincial 

 

Concerne : Opposition sans réserve contre  les envahissements,  dynamique de développement  des 

marchés fonciers illégaux et morcellement illégal : cas spécifique  des ventes et achats  illicites des 

espaces dans le PNVi, Site du Patrimoine mondial  

Plus particulièrement, le développement et dynamique du marché foncier hautement illégal   contre 

lôargent des paisibles citoyens non inform®s et sôexposant ¨ une grande incertitude judiciaire, 

foncière et économique du fait du non accès aux informations et lôabsence dôune protection de lôEtat 

face aux mensonges  selon lesquels il y aurait un jugement ou un acte qui déclasse le Parc National 

des Virunga et dont les bénéficiaires  en font fondement pour vendre des parcelles, champs, 

morcellements illégaux  côest le Cas de la partie Mungunga, Nzulo,Sake, Nyamyumba, Kasengesi, 

Kitovu, Kavovo Nyiragongo, Rutshuru, Beni, Lubero  é.;  

Les Organisations de la société Civile environnementale, condamne sans réserve  lôexploitation de 

lôignorance ou toute autre forme  comme style dôenrichissement sur les dos des citoyens ,lô®rection 

des mensonges et la désinformation comme une stratégie    des programmes politiques par certains 

politiciens  en quête  des votes aux mépris des lois sur la conservation de la nature et les droits des 

paysans . Les constructions faites dans le Parc sont un indicateur dôune tendance ¨ favoriser 

lôimpunit® et freiner lôEtat de Droit en matière de conservation et justice climatique en RDC, ce qui 

serait en parfaite contradiction avec les ambitions du Chef de lôEtat et de la RDC,  

Les Organisations affirment leur reconnaissance en premier aux communautés,  leurs leaders et chefs 

Coutumiers  et lôEtat    qui, depuis 1925 avaient  accompagné  les efforts de la conservation en 

concédant à juste valeur et juste titre une contribution irrévocable,  qui  en ces jours,  fait la fierté 

mondiale en matière de justice climatique ; que les mémoires des gens qui ont fait partie de ces 

efforts soient honorés ;     

Les Organisation de sauvegarde de lôenvironnement, justice fonci¯re et droits de lôhomme  ont  pris 

lôinitiative de prendre position pour ®veiller et faire appeler les d®biteurs de lôinformation Publique ¨ 

vite prendre les mesures nécessaires et urgentes pour sécuriser les citoyens  laissés entre les mains 

dôun syst¯me dôune escroquerie à échelle inquiétante trompant certaines couches de la population de 

Goma, Bukavu et environs de payer des parcelles et champs dans  le Parc National des Virunga.  

La situation des ventes des terres par des personnes identifiées et dont des procédures judiciaires 

auraient été amorcées est une grande menace pour la paix, la stabilité, la sécurité et la protection de 

lô®conomie d®j¨ détruite des citoyens. Les autorités doivent en toute urgence stopper cette aventure 

pour éviter  des risques sur la santé économique de la population déjà  fragile, les violations des lois 



de la R®publique  sur lôenvironnement  et les violations des droits du Parc des Virunga comme entité 

ayant des droits. 

Des faussetés avancées pour soutenir le banditisme : 

Selon les sources contactées et mobilisées pour acheter des espaces,  les messages suivantes sont 

brandit ; 

¶ Les autochtones auraient gagn® un jugement leur accordant le droit dôoccuper / vendre des 

espaces dans le Parc ; 

¶ Une d®cision de  d®classement de la partie Mugunga, Sake, Nzulo, Nyiragongo, Kilolirweé.  

serait déjà obtenu et cela justifierait les ventes des terres dans le Parc sur ces axes   

Des faussetés très graves sans fondement, une création des auteurs avec un but illégal  

1. Du prétexte d’un Jugement venté et les affaires en causes  

Selon les résultats de nos investigations auprès des sources Judiciaires : côest vrai lôICCN est en 

procès contre certains individus  de la zone du PNVi située entre Goma et Sake. En ces jours, il existe 

deux dossiers civils en cours au niveau de la Cour dôAppel du Nord Kivu ¨ Goma, sous le RCA 4453 

et 4493. Dôautres affaires p®nales existent aux Parquets  

Première affaire : RCA 4453 : Appelant M N M  et M E J
1
 

C/  

Intimé ICCN  

Dans ce dossier, les deux appelants qui avaient initi® une action contre lôICCN en se pr®valant des 

droits fonciers sur les terres du PNVi à NZULO, avaient succombé en première instance devant le 

TGI Goma. En effet, le Tribunal avait d®cr®t® lôirrecevabilit® de leur action ; Ils décidèrent donc de  

relever appel contre ce jugement au niveau de la Cour dôAppel du Nord Kivu. Le dossier est encore 

pendant. 

Deuxième affaire : RCA 4493 : Appelant ICCN 

C/ 

Intimés : N K Pierre, D B M, B M, M  M et S M, qui étaient opposés à la République 

Démocratique du Congo, sous le RC RC 20070 Au TGI Goma  

Dans son jugement sous RC 20070, rendu en Novembre 2019, le Tribunal de Grande Instance de 

Goma avait  condamné la République Démocratique du Congo  maladroitement à rétrocéder 1110 

hectares des terres faisant partie du PNVi, aux Sieurs N K P, D B M, B M, M M et S M, 5 supposés 

descendants des chefs coutumiers de lô®poque coloniale qui auraient c®d® les terres ¨ lôEtat pour que 

celui-ci les ajoute sur ce quôaujourdôhui est devenu le PNVi.  

Conséquences juridiques à tirer de deux procédures en cours 

Ce jugement mettant en p®ril les int®r°ts du PNVi et comme lôICCN a la charge de protéger ces 

espaces, le fait de nôavoir pas ®t® appel® au procès, il a formulée une action en tierce opposition  au 

travers laquelle une mesure de surséance à lôex®cution de la susdite décision avait été prise.    

D’autres aspects légales sont entre autre : Il sôagit l¨ de contres v®rit®s : 

                                                           
1
 Pour raison de sécurité, protection nous avons gardé les vrais identités des personnes , mais pour toutes 

communications plaise de prendre connaissance au greffe  



Jugement exécuté par des individus alors qu’il y a un effet suspensif de l’appel (Article 

74 du code de procédure civile) 

M°me si dans le cas de lôimpossible, le jugement ne peut jamais °tre ex®cut® par la partie gagnante, 

la loi a d®sign® les instances charg®es dôex®cuter les d®cisions judiciaires et selon une proc®dure bien 

connue. Dans le cas dôespèce, nul huissier ne sôest d®porter sur le lieu, ni lôadministration fonci¯re 

é.bref  ceux qui prétendent exécuter une décision sans qualité ne font que se créer des problèmes 

judiciaires et placent en risque ceux-là qui achètent des espaces dans une aire protégée ;  

Il est de principe quôen mati¯re civile lôappel produit un effet suspensif. En effet, au cours du délai de 

recours et en cas dôexercice de celui-ci, lôex®cution de la d®cision attaqu®e nôest pas possible sauf si 

ladite d®cision b®n®ficie de lôex®cution provisoire. 

Etant donn® que lôaffaire est en  ces jours en appel, la conséquence est que la surséance prononcée 

par le juge du premier degré continue à produire ses effets, ce qui veut dire que les parties adverses 

ne peuvent pr®tendre ¨ lôex®cution de ce jugement. 

L’Etat bénéficie d’une immunité d’exécution forcée d’après le droit OHADA (Article 30 Acte 

uniforme portant Organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies 

d’exécution) 

Le Droit OHADA qui constitue en ces jours,  le Droit commun des voies dôex®cution en RDC, 

prévoit que lôex®cution forc®e et les mesures conservatoires ne sont pas applicables aux personnes 

qui b®n®ficient dôune immunit® dôex®cution. A la t°te de la liste des personnes morales b®n®ficiant 

dôimmunit® dôex®cution, se retrouve bien entendu lôEtat et les établissements Publics.  

Il est donc clair que m°me dans lôhypoth¯se impossible que les parties adverses auraient un jugement 

exécutoire, elles ne pourront jamais la faire ex®cuter par une proc®dure forc®e. En effet, lôon ne peut 

pas user de la force contre lôEtat car dans un Etat de Droit, lôEtat sôex®cute lui-même après avoir 

identifi® o½ se situe lôint®r°t g®n®ral.    

Les limites du PNVi demeurent intangibles et inviolables tant que l’autorité compétente ne les a 

pas modifiées 

Etant donné que la création du PNVi et ses limites relèvent des actes règlementaires du Président de 

la République et éventuellement du Premier ministre, actes qui du reste strictement encadrés par la 

loi, les limites du Parc ne peuvent être modifiée que selon une procédure exceptionnelle qui 

dôailleurs, ne serait pas du tout en phase avec les engagements internationaux de la RDC en mati¯re 

de conservation et de la Justice Climatique. Ce qui voudrait dire que m°me si lôEtat serait condamn® 

et quôil serait appel® ¨ sôex®cuter il pourra le faire dans le respect des lois et normes y compris les 

conventions internationales. 

Un jugement traitant de conventions entre des individus et lôEtat ne peut en aucune faon porter 

atteinte aux engagements de la République face aux besoins des urgences Climatiques et dôautres 

natures.  Or le Tribunal de Grande Instance si®geant en mati¯re civile nôest pas comp®tent pour 

trancher sur des questions réglementaires ni interpréter ou en modifier, ce qui rendent cette question 

très complexes. 

Tout droit accordé dans les aires protégées est nul et de nul effet (Article 25 de la loi sur la 

conservation de la nature) 



Tout titre qui serait accord® par une quelconque autorit® en violation de lôarticle 25 de la loi portant 

conservation de la nature est réputé nul et ne peut produire ses effets dans le PNVi. 

La mission l®gale de lôICCN nôayant pas chang®, les ®co-gardes demeurent fondés à faire face contre 

tout acte ou toute vell®it® dôenvahissement quel que soit son origine. 

En procédant aux déguerpissements des envahisseurs dans le PNVi, les éco-gardes ne font que le 

devoir leur assigné par la loi. 

PNVi site du patrimoine mondial de l’UNESCO 

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 

réunie à Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972, en sa dix-septième session adopta la convention 

concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel dont la RDC est partie. 

A lôarticle 4 de ladite convention, impose ¨ chacun des £tats parties l'obligation d'assurer 

l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations 

futures du patrimoine culturel et naturel situés sur son territoire.  

La RDC a donc une responsabilit® de conservation du PNVi ¨ lô®gard de toute lôhumanit®, dôautant 

que celui-ci est un site déjà inscrit sur la liste du patrimoine mondial en péril. Les efforts doivent 

donc se conjuguer vers les actions de conservation et non de r®duction de lôespace du PNVi. Bien 

plus lôaccord sur le Climat auquel la RDC fait partie,  oblige  celle-ci y compris sa justice de mettre le 

droit au service de la protection de lôenvironnement et de la Conservation comme un des droits de 

lôhomme.  

Agir par des comportements et agitations contraires rel¯ve  soit dôune m®connaissance du droit  de 

lôenvironnement, m®connaissance de lôint®r°t Public ou dôautres droits liés à la nature.  

De la Protection de droit à la propriété privée et accès à l’information (Article 34 et 24) de la 

constitution de la RDC,  

Le Constituant  a relevé que le droit à la   propriété privée est garanti, lôEtat en a le devoir de la 

prot®g®e. Les personnes se font escroquer sur base dôune mauvaise communication lorsque lôEtat en 

a le devoir de donner lôinformation au Public et dôassurer une protection de leur patrimoine 

économique. Les autorités Publiques, la Société Civile, les médias  doivent en toute urgence 

sôinvestir pour informer les citoyens sur ce qui est vrai et le Pouvoir Public doit arr°ter les pratiques 

illégales qui exposent les patrimoines de sa population et au besoin faire exécuter les lois de la 

République en arrêtant toutes ces personnes impliquées dans les ventes illégales des terres dans le 

PNVi, 

De l’identité d’un  Parc National comme entité  d’intérêt public  

Dans la logique de lô®volution du Droit de la nature, le Parc National des Virunga ne doit pas être 

pris comme un bien  immobilier mais, le Parc des Virunga dans la conception du Droit émergent est 

une entité Publique qui a des droits nécessitant une protection et dont le pouvoir judiciaire a 

lôobligation dôaccorder une défense. La protection judiciaire dôune aire prot®g®e dans lô®volution du 

droit actuel est un droit de la d®fense reconnu ¨ la nature. Côest donc ¨ tort quôon peut consid®rer un 

Parc National comme un bien alors quôil est sujet de droit qui a besoin de la d®fense. Le Parc en lui 

seul est une personne bénéficiant des droits dont jouit la nature. Il est aussi du devoir des juges,  de la 

République de savoir quôun Parc National nôest pas un champ ou un bien immobilier ordinaire mais 

plutôt une entité, qui bénéficie des droits spécifiques notamment le droit à une protection judiciaire. 



Un parc National comme sujet des droits ne peut faire lôobjet dôune assiette foncière en guise 

dôex®cution dôune d®cision judiciaire en ce sens quôil a un droit ¨ la d®fense.   

Des orientations et position des Organisations face à la situation  

Le Parc National des Virunga, comme entit® dôint®r°t Public avec des dimensions internationales en 

termes dôengagement, mis sous la gestion de lôICCN comme m®canisme de protection et 

conservation doit °tre consid®r® comme une entit® appart et non comme une terre de lôEtat 

Congolais. En cons®quence, a rel¯ve dôune  strat®gie partiale, et parcellaire de croire quôon peut, sur 

base dôun jugement  condamnant lôEtat Congolais m°me si cela existerait  aller lôex®cuter contre un 

Parc  National qui a des droits par nature et dont lôorgane chargé de sa protection  nôa pas ®t® partie ¨ 

un procès.  

Les organisations sont opposées à  cette démarche  et exigent à ce que des réponses judiciaires, 

politiques et sociales soient trouvées  en toutes urgences en faisant respecter les lois de la 

République, les traités  et les accords internationaux liant la RDC. Cette optique est non négociable 

car elle rentre dans le processus dôappui ¨  lôEtat de droit et lutte contre lôimpunit® en RDC.  

Article 69 De la Constitution de la République Démocratique du Congo 

Dispose que le Pr®sident de la R®publique est le Chef de lôEtat. Il représente la nation et il est le 

symbole de lôunit® nationale. 

Il veille au respect de la Constitution. 

Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics et des 

Institutions ainsi que la continuit® de lôEtat. Il est le garant de lôind®pendance nationale, de 

lôint®grit® du territoire, de la souveraineté nationale et du respect des traités et accords 

internationaux. 

 

Pour ces motifs et dôautres centr®s sur le Droit émergent de la nature, les Organisations et acteurs de 

la Société Civile sont totalement opposés à une démarche visant à  instituer  lôimpunit® des auteurs 

qui violeraient les lois de la République en ce qui concerne  les engagements environnementaux, 

mais aussi appelle  la République Démocratique du Congo à respecter les droits de ses citoyens en 

matière de réparation si préjudice prouvé, certes en respectant les lois et normes établies.  En ces  

jours, nulle justification ne peut autoriser des individus à vendre des terres dans le Parc National en 

violation des lois et que le Pouvoir Public garde Silence. Ce silence pourrait être interprété comme 

une complicité terrible et inacceptable.  Les autorités étatiques, les Instances judiciaires  et lôICCN 

doivent appliquer directement la loi en vue de sauver lôEtat de Droit. Il faudra aussi le développement 

dôun plan de communication int®gr® dont les acteurs devront user dans le monitoring et 

communication ; 

Elles recommandent au Pouvoir Central, notamment la Présidence de la République, le Ministère de 

lôenvironnement, Ministre des affaires fonci¯res, Minist¯re de la Justice   dôaccro´tre 

significativement  les mesures, politiques  visant à la fois de faire respecter les droits de la nature, la 

justice climatique et restaurer lôautorit® dans les aires prot®g®es plus particuli¯rement le PNVi et 

donner des orientations aux chefs coutumiers dôaccompagner le processus de sensibilisation et 

dôinterdiction des ventes des terres ; 

Au niveau paquets des mesures législatives et communicationnelles, le Gouverneur de Province, à sa 

qualit® dôautorit® foncière, Chef des forces de sécurité dôapporter son appui politique et technique 

nécessaire aux instances compétentes pour que lôordre soit rétabli et que la propriété de la nature que 

nous défendons soit rétablie en toute urgence ; 



Elles font également appel aux membres des Communaut®s Locales de sôabstenir ¨ verser leur argent 

auprès des bandits avant que la République Démocratique du Congo, ne puisse trouver une solution à 

leur revendication sôil en a et de sôopposer ¨ toutes ces personnes qui  vendent des espaces dans le 

PNVi avant quôil y ait une d®cision d®finitive en la mati¯re. 

Société Civile, Médias, ICCN, la justice de mobiliser les acteurs et leur donner la vrai information 

pour éviter des pertes en économies des moyens des plus démis qui achètent des terres de bonne foi 

sans savoir quôils ach¯tent  dans une aire prot®g®es ; 

Les Organisations de la Société  civile  devront se constituer aussi en tierce Opposition contre ce 

jugement maladroitement rendu contre la nature en se fondant sur les dispositions du code forestier 

qui  donnent la possibilit® aux OSC et structure de base ayant lôenvironnement dont  leur objet, de se 

constituer en justice pour le défendre . Il faudra aussi accompagner les mécanismes de recouvrement 

des fonds récoltés illégalement  au cas par cas pour ceux qui solliciteront   un appui contre les 

vendeurs identifiés, ceci à travers des recouvrements forcés légalement canalisé et dans le respect des 

lois ;  

 Les Parquets, le Gouvernement Provincial, ICCN et Assemblée Provinciale devront organiser une 

commissions stratégique mixte en toute urgence pour aller faire le constat et ordonner  en tout respect 

des normes,  le déploiements de mécanismes en charge de faire respecter la loi sur la Conservation de 

la nature  et ceci après sommation des occupants illégaux ; 

Fait à Goma, le 19 Octobre 2020 

Les organisations signataires et productrices de la présente note  

N° ORGANISATION  CONTACT  LOGOS  

01 Alerte Congolaise pour l’Environnement et les 

Droits de l’Homme, ACEDH 

+243822416100 

 
02 Centre d’Education pour la Protection de 

l’Environnement et Développement durable 

(CEPED) 

+243893217437 

 

03 Innovation pour le Développement et la Protection 

de l’Environnement, IDPE 

+243979667256 

ceped.rdc@gmail.com 

 

 

 

 

 

04 Centre de Cherche pour  la Démocratie et les Droits 

de lôHomme,  CREDDHO 

+243997703162 ; 

creddhocoordin@gmail.co

m 

 

05 Forêts Communautaires pour le Développement 

Rural (FOCODER) asbl  

+243999209704 

focoderasbl@gmail.com  

 

 
06 Fédération des Pêcheurs Individuels du Lac 

Edouard (FECOPEIL)  

+243994175988 

fecopeilelake@yahoo.fr 

 

 

 

 

 

07  

Programme dôInt®gration et de D d®veloppement du 

peuple Pygmée au Kivu, PIDP  

 
pidpnordkivu@rocketmail.

com 

 
 

08 Conseil pour la terre des Ancêtres CTA   

 

 

 

mailto:ceped.rdc@gmail.com
mailto:creddhocoordin@gmail.com
mailto:creddhocoordin@gmail.com
mailto:focoderasbl@gmail.com


09  

Synergie des écologistes vanniers amis de la nature 

SVAN  

svanature@gmail.com 

+243997143630 

  
10 

 

 

 

Synergie des jeunes pour le développement et les 

Droits Humains SJDDH 

synergie2jeunes@gmail.co

m, +243995878168 
 

 

 

11  

 

AHDD (Action humanitaire pour le développement 

durable) 

+243 810 788 174 

 

12  

ORGANISATSION SANTÉ ET 

DÉVELOPPEMENT 

+243 824 807 578 

 
13 PROGRAMME D'ACTION POUR LA 

COMMUNAUTÉ DE DÉVELOPPEMENT 

+243 811 456 775 

 
13 ENFANTS DE DÉTRESSE HARITY +243 810 300 754 

 
14 PAXDEI 

ORGANISATION NON Gouvernementale DU 

DROIT HOMMEEN / ITURI  

 

 
15  

WPP 

(PROTECTION MONDIALE DE LA PAIX)  

 

  

 

16 Volontaire sans Frontière VESF Vesfrdc2014@gmail.com, 

jeannotmakalikali@gmail.

com 

+243993182742 

 

 
17 SEPD Synergie des Ecologistes pour la Paix et le 

développement  

sepdrdc@gmail.com 

 

 
18 FDAPID Hope for indigs peole  : foyen de 

développement et d’appui des peuples  

fdapidrdc@gmail.com ; 

+243998401598 

 

19 UFAREP : Union de famille pour la recherche de 

la paix  

 

ufarep_asbl@yahoo.fr 

+2439 98734140 

 

 

20 BUREAU DE DÉVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE  

+243997745529 

henrybahigwa@yahoo.fr 

 

 

Carte 1 : Localisation administrative du PNVi  
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2. Complexe transfrontalier du PNVi  

3. Carte Hydrographique du PNVi 

 


